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authentiques. On y voit que Sandi faisait par tendance héréditaire ou autrement, j'ai prismettre à la torture les paysans qui ne voulaient langue imm:édiatement-auprè d-: quelques
pas devenir evangdigucs, les faisait passer g ar personnages officiels parfaitemient, au courant-
les verges, les enveloppait de toile imbibée d'es- afin de rosser d'importance ce malheureux Co-prit-de-vin, et y mettait le feu ; d'autres étaient mité de Régie, auteur de tout le mal. je ne
brûlés avec du souffre ou de la poix, dans des savais pas-ce que je sais aujourd'hui-que lesparties du corps que l'on ne peut nommer, tan- messicars Ju Comité ne sont pour rien absolu-
dis que des gardiens étaient chargés de les ment dans l'adoption ou le refus d'un règle-
frapper de verges, toutes les fois qu'ils s'endor- ment : et, inieax instruit aujourd'nui, je prie
maient ou s'évanouissaient épuisés par la dou- ces derniers de me pardonner un moment de
leur. Il y en avait à qui l'on ne donnait à vivacité à leur é'gard, causé par la non intelli.
manger que des harangs salés, leur refusant gence des détails.
même une goutte d'eau à boire ; on en fourrait Pourtant, il me faut un sujet de critique ! Que
d'autres dans un guêpier, ou bien dans une diriez-vous si je retournais corntre les premî-rs
caisse fermée ïemphe de rats qui les d'vo la pointe destinée à nos officiers ?
raient. Je e riuLi 5 d'abord les enseignements que

j'ai reçus : Le Comité de Régie ne fait pas de
rè'g!ements nouveaux et ne change rien à ceux
déjà fait. Ce pouvoir-qui peut être exercé€ozzepobn~e chaq.ec mois, aux jours et d'après certaines for-
malités de conveni. n--est .trictement dévoluPar un caprice de la nature, tous ceux qui î% à la corporation siégeanîi comme corporati:n etpeuvent tirer vanité de leur apparence exté- non pas comme Comité ; ce dernier n'étant querieures passent-à tort ou avec raison-pour le mandataire de la dite corporation, soit dansavoir des qualités que les hommes droits l'exécution de ses volontés, soit dans les diffé-ne possèdent pas. Une heureuse compensa- rentes circonstances qu'elle a cru bon de pré-tion fait que la difformité des premiers est gé- voir.

néralement remplacée par des travers chez les Dans le cas actuel, à la date du 5 octobrederniers ; mais comme, des deux états, la diffor- dernier, un nouveau mode de convocat:on a été
mite est le moins resôonsable, il s'ensuit qu'un substitué à l'ancien. Pourquoi ! je pourraisbossu ou un injamte peut, avec qu,:lque raison, prôner les avantages du nouveau, mais nous n'a-scivir à faire marcher droit un homme droit.Les vons p-s à nous en occuper ? Il suffic, que latravers se redressen t sous le fouet, dit un pro- substition ait été bien et dûment accomplie parverbe, et le bossu dans le tombeau. les sociétaires présents.

Ce principe étant admis, et, en dépit de mis Je ne suis pas éloignéde croire que certainsimperfections ; peut-être, aussi, à cause de membres du Comité, présents ce jour-là, ontgudgue raison, je me permets de rcdresser sans voté pour le changement apis Ci aoir de-trop me découvrir, toutefois : car, le critique est montré l'exrellence. Quand cela serait, où esttoujours mal inspiré de se mettre en évidence... le mal ? Devons-nous croire que ces messieurss'il court au-devant d'une réplique ; chacun en ont abdiqué leur droit de Socictaire parce qu'isce bas monde, porte la reponsabilité de son font partie d'un comité ?
actif. Lé mal vient de ce qm certains SociétairesDonc, j'en conclus que la modestie est pour n'assistent pas asse. régulierenient aux assem-moi vertu d'occasion. D'ailleurs, en ne signant blées mensuelles. N'étant pas présent, onpas ce que l'on écrit, on est bien plus libre et ignore les décisions et ne connaissant pas cel'on peut avoir son franc-parler avec chacun, qu'ils devraient savo-, les absenuts s'en prennentfut-il...... membre de l'Union St-Joseph. Après au premier venu de ce qui est le fait de leuravoir essayé de l'incognito, j'y trouve encore di- négligence. Le règlement, pourtant, dit : "Lesvers avantages que je vous dirai quelque jour. membres sont tenus, dans leur intérêt, d'assis-

Je suppose que les doléances dc quelque, ter à toutes les séances de la Société ; personnemembres, à propos du nouveau mode de convo- ne peut prétexter ignorance " etc.
cation pour funerailles, ne sont pas encorc par- Calmez-vous, messieurs les mécontents, lavenus jusqu'a vous et que le Comité de Régie faute n'en est pas à ceux que vous accusez in-
n'en a pacs été informé• justement mais à vous-même. Tu l'as voulu,Natu rllement porté à critiquer mo.:*nôme, Geortg Dandn. Votre abseie a confirmé la


